
Le Groupe SEB a annoncé un plan social prévoyant la suppression de presque 50 emplois sur le site 

de Lourdes. 

Les résultats exceptionnels du Groupe SEB au 1er trimestre 2015, la valeur de l’action SEB en forte 

hausse, les parités monétaires favorables et le début de relance de la croissance indiquent qu’il n’y 

a pas nécessité de maintenir ce PSE. 

  

Les risques de fragilisation de l’ensemble de notre économie territoriale par les conséquences en 

chaîne d’un plan social d’une telle envergure sont à redouter, tant auprès des entreprises sous-

traitantes que de l’activité de production. 

  

Au-delà du témoignage de notre totale solidarité aux salariés et à leurs familles, nous affirmons 

notre détermination à exercer nos responsabilités d’élus avec la gravité qu’exige cette situation. 

Après avoir échangé avec les syndicats, puis Madame le Préfète des Hautes Pyrénées, et même si les 

collectivités locales ne disposent pas de moyens pour agir sur un PSE, j’en appelle à la famille 

LESCURE, l’actionnaire historique. 

Le transfert de la majeure partie du bureau d’études en charge du développement des produits 

nouveaux sur le site de Mayenne pour créer un pôle de conception dédié à « l’activité électrique 

culinaire » est un risque majeur pour la pérennité du site. D’autant que les outils de communication 

modernes permettent depuis des années des échanges constructifs constants et des synergies de 

travail entre les équipes de conception de Lourdes et celles basées en France et à l’étranger. 

Ce plan social est très durement ressenti par tous, puisque le site de Lourdes a démontré, à de 

maintes reprises tout au long de son histoire, sa capacité à innover et à industrialiser des produits 

toujours diversifiés. Il est contraire au code éthique et aux valeurs du Groupe SEB ; il est contraire 

aux valeurs de Lourdes. 

  

Nous, élus du Conseil municipal de la ville de Lourdes, apportons notre soutien à la démarche 

engagée et le témoignage de notre solidarité sans réserve aux employés de SEB et à leurs familles. 

Nous, élus du Conseil municipal de la ville de Lourdes, demandons à être reçus par la famille 

LESCURE. 
 


